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Texte de la question

M. Alexis Corbière attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur les récents évènements survenus au
musée du Louvre, sur l'état des conditions de travail des personnels ainsi que sur la situation de la sécurité et de
la protection des œuvres dans cet établissement emblématique. Le lundi 16 juin 2025, le musée est resté fermé
plusieurs heures en raison d'un mouvement spontané de ses agents d'accueil et de surveillance, qui ont
dénoncé des conditions de travail jugées « insoutenables », en lien notamment avec la surfréquentation, un
sous-effectif chronique et une surcharge des missions de sécurité. Selon des chiffres syndicaux, en l'espace de
15 ans, le plus grand musée du monde aurait perdu 200 emplois en équivalent temps plein. Cette mobilisation
aurait mérité d'être entendue, par le ministère de la culture et le Président de la République, comme un signal
d'alarme : les salariés qui assurent l'accueil, la surveillance, la sûreté et l'assistance au public ont exprimé leur
épuisement, conséquence d'un modèle de fonctionnement qui, selon eux, ne garantit plus des conditions de
travail conformes aux missions d'un grand musée national. Soulignant que le plan « sûreté », qui doit
moderniser le système de sécurité du musée, a été reporté dans le contrat de performance 2025-2029, les
agents du Louvre déplorent un manque récurrent de moyens, qui engendre des failles fatales dans la sécurité.
Ces manquements et ces défaillances soulevées par les salariés et les syndicats, ont été rendues visibles à la
suite du spectaculaire braquage, qui s'est déroulé ce dimanche 19 octobre, vers 9h30, lorsqu'un commando de
quatre malfaiteurs, a pénétré la galerie d'Apollon, qui abritait notamment les joyaux de la couronne de France.
Par ailleurs, les différentes alertes internes font écho aux conclusions d'un pré-rapport de la Cour des comptes,
selon lesquelles le musée du Louvre accuse un « retard persistant » dans le déploiement des équipements de
sûreté et de protection des œuvres et dans la mise aux normes des installations techniques du musée. En effet,
plus de 60 % des salles de l'aile Sully et 75 % de celles de l'aile Richelieu ne seraient pas couvertes par un
système de vidéosurveillance. Le rythme d'investissement dans les infrastructures techniques et de sécurité ne
suivrait pas celui de l'obsolescence. Enfin, le musée reçoit un budget annuel conséquent, mais « les montants
engagés sont de faible ampleur au regard des besoins estimés ». Au regard de ces éléments, plusieurs
questions se posent. Il lui demande l'état actuel des effectifs du musée (accueil, surveillance, sûreté) et ce qu'il
avait été décidé pour répondre à la mobilisation de juin 2025 et des revendications syndicales et salariales ; les
mesures urgentes que le ministère de la culture entend engager afin de garantir des conditions de travail dignes
pour les salariés du musée, en particulier en matière de sécurité, de prévention de la surcharge et de
reconnaissance de leurs missions ; l'état d'avancement, à ce jour, des recommandations et des travaux
identifiés par la Cour des comptes pour la sécurisation de l'établissement (couverture vidéo, contrôle d'accès,
mise à niveau des équipements incendie, etc.) ; enfin, le calendrier prévisionnel de mise en œuvre de ces
mesures et le volume de moyens nouveaux (humains, techniques, financiers) que le ministère prévoit d'allouer
pour permettre au musée du Louvre d'assumer ses missions dans des conditions de sécurité et de
fonctionnement satisfaisantes. Au vu de l'impact que semble avoir eu ce cambriolage sur les Français, il
apparaît nécessaire que le Gouvernement informe les citoyens, dans la transparence la plus totale, de la
situation actuelle réelle du Louvre. De même, la bonne gouvernance de cette institution patrimoniale d'exception
doit être l'une des priorités du ministère de la culture. Il souhaite connaître sa position sur ce sujet.
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